ARRETE n° 381 CM du 25 mars 2002 portant modification de l’arrêté n° 1784 CM du 31 décembre 2001 réglementant les prix de vente au public des produits pharmaceutiques.

Le Président du gouvernement de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre de l’économie et des finances,

Vu la loi organique n° 96-312 du 12 avril 1996 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n°96-313 du 12 avril 1996 complétant le 
statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n°637PR du 19 mai 2001 modifié portant nomination du vice-président et des autres ministres du 
gouvernement de la Polynésie française ;

Vu la décision n° 766 AE du 13 octobre 1978 modifiée relative au contrôle et à la répression des infractions en matière de réglementation des prix dans le territoire ;

Vu l’arrêté n° 955 SAE du 21octobre 1982 portant habilitation de l’inspecteur ès pharmacies à constater les infractions en matière de contrôle des prix de vente des médicaments et produits pharmaceutiques ;

Vu l’arrêté n° 1784 CM du 31 décembre 2001 réglementant les prix de vente au public des produits pharmaceutiques ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 20 mars 2002,

Arrête :

Article 1er.— Les coefficients multiplicateurs visés à l’article 1er de l’arrêté n° 1784 CM du 31 décembre 2001 susvisé sont abrogés et modifiés ainsi qu’il suit :

-
spécialités pharmaceutiques remboursables
169

-
spécialités pharmaceutiques non remboursables
184,72

-
articles pour pansements
155,07

Art.2.— Le ministre de l’économie et des finances est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera applicable à compter du 1er avril 2002 et publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 25mars 2002.


Gaston FLOSSE.


Par le Président du gouvernement :


Le ministre de l’économie


et des finances,


Georges PUCHON.

